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N Zone naturelle à protéger

Ni Zone naturelle à protéger soumise au risque inondation
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Npi Zone naturelle à protéger située dans le périmètre de protection de la prise d'eau de Pont Scoul soumise au
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Nt Zone naturelle à vocation de loisirs

NY Zone naturelle réservée à la carrière
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Emplacement réservé

Marge de recul par rapport à l'axe de la voie

Zones humides protégées au titre de l'article L.151-23 du Code de l'Urbanisme

Itinéraire repéré au titre de l'article L.151-38 du Code de l'Urbanisme
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Nouvelles constructions non encore reportées au cadastre et figurées schématiquement

Fond de plan : DGI, cadastre 2014
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